
As-mblées 17 Les auemblées des -membres du conseil seront publique pon.r
dl' coseil X tous les maimbres de la orporation qui pourront y assister, mais sans.
rent pubi. pren4re part aux procédés qui s'y feront; et les minutes desi procE-

inutes. dés à toutes ce -assemblées et aux assemblées générales de la corpo-
raàion, seront entrées dans dee risrtres qui seront tenus à o.t efetb
par une pemonne chargée de les tenir; et l'entrée sera signée par le

Comment at- secrétaire ; et ces registres seront ouverts gratis, en tous temps rai-
testées. sonnables, à tout membre de la corporation, ainsi qu'à toutes per-.
Registres ou- sonnes moyennant paiement d'un honoraire de vingt centins à l'ofiicier
verts tous. ayant la garda des registres. 10

Bureau d'ar- 18. Aux mêmes temps fixés. par le présent pour l'élection du conseil,
bitrage. et en la même manière, il sera loisible aux membres de la dite corporatio-

d'élire parmi eux.six personnes qui formeront un bureau qui sera appelé
"le Bureau d'A&rbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer.et

Pouvoirs et juger tous cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera volon- 14
devoirs. tairement soumis par les parties intéressées ; et dans tous les cas où les

dites parties conviendront et N'obligeront par compromis ou autrement de
sotunettre l'affaire en contestation entre elles à la décision du dit bureau
d'arbitrage, elles seront censées l'avoir soumise à trois meinbres du dit
bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau, ou en vertu.20
de quelque règle générale adoptée par lui, ou do quelque statut. de la cor-

Forme de la 0aiu eai
soumission portion relatif aux cas qui pourront lui être ainsi soumis, être.nommés
'auitrage. pour entendre e.t juger la matière en contestation; et la décision sera

obligatoire pour les parties faisant la soumission, laquello pourra*.tre en
la forme de la cédule annexée au présent acte, ou en d'autres termes au 25
même effet.

Les membres 19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage préteront et
du bureau souscriront, avant d'agir comme tels, devant le Érésident ou le vice-jrési-

aront r aer- dent de la corporation, serment de remplir fidèlement, impartialement et
mentés. diligemment leurs devoirs comme membres du dit bureau d'arbitrage; et.30

de rendre, dans toutes les causes qui leur seront soumisei, une juste et
Oi le serment impartiale sentence au meilleur de leur jugement et labileté, sans crainte,
sera gardé. faveur ni affection; et ce serment sera gardé parmi les documente de la

corporation.

Les membres 20. Tout membre du conseil le la corporation pourra être, en même 35

oucrronser temps, membre du dit bureau d'itrbitrage.
arbitres.
Pouvoirs et 21. Tes trois membres nommés pour entendre tout cas soumis à l'arbi-

mobres trage, comme susdit, ou deux d'entre eux, auront plein' pouvoir d'exami-
agihsant com- ne, sous sermunt ('un des trois membres étant par ces présentes autorisé*
me arbitres. à administrer tel seraient) toute partie on témoin qui, comparaissant 40
Pourront exa. volontairement devant eux, voulra étre• ainsi examiné, et rendront leur
himer deà té- sentence par écrit dans la d;to affaire; et leur décision reudué dans telle •
mois soue sentence, ou celle de deux d'entre eux, sera abligatoire pour les parties,serment. suivant les stipulations de la corpioration et les dispositions du présent

acte. 45

Affirmation 22. Toute personne qui, en vertu d± la lui, peut en d'auti-es cas faire
lermise an une affirmation solennelle, au lieu de préter serment, pourra faire la dito

ient. d affirmatiou solennelle dans tous les cs où le serment est requis par le
présent itct ; et toute personne auutorist-e par le présent à administrer le

Parjui-.. serment, pourra, dans le cas ci-haut prévq. recevoir la dito affirmation 50
solennelle; et quiconque jurera ou :aiHirmera faux, volontairement, dans
to.- les cas où le serment ou l'afiirnm «au solennelle est requis ou autorisé
par le prùsent acte, sera coupable de paujure volontaire et corrompiu.

Sauvegarde 23. Rien dans le présent acte n'a1ffectera les d:oits de Sa Majesté, ses -
da oroitn de héritiers ou successeurs, ni do qui que ce .uit, sauf ceux expressément 65la couronne, mentionnés et affectés par le présent.


